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Les abeilles sont soumises à de nombreux
organismes nuisibles et produits toxiques, à l’origine
de maladies variées. En tant qu’apiculteur, vous
avez le devoir de protéger vos colonies de ces
agressions. Ainsi, vous préservez également les
ruchers voisins et évitez la propagation des maladies
chez l’abeille, l’homme et les produits de la ruche.

La biosécurité vous permet également de : réduire
les pertes de colonies engendrées par l’apparition de
maladies et les coûts financiers qui en découlent, de
limiter les phénomènes de résistance aux
médicaments, d’accroître la production de miel, de
favoriser la pollinisation et de promouvoir le marché
du matériel d’occasion…


